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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 1 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l'assurance-vieillesse et survivants, du 20 décembre 1946
(LAVS - RS 831.10). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 1.2
Selon l’art. 52 al. 5 LAVS, en dérogation à l’art. 58 al. 1 LPGA, le tribunal des assurances
du canton dans lequel l’employeur est domicilié est compétent pour traiter le recours. Cette
disposition est également applicable lorsque la caisse recherche un organe de l’employeur
en réparation du dommage, et ce, quel que soit le domicile dudit organe (arrêt du Tribunal
fédéral des assurances H 184/06 du 25 avril 2007 consid. 2.3). La société étant domiciliée
dans le canton de Genève jusqu'au moment de sa faillite, la chambre de céans est
compétente ratione materiae et loci pour juger du cas d’espèce.

E. 1.3
La LPGA est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de
nombreuses dispositions légales dans le domaine de l'AVS, notamment en ce qui concerne
l'art. 52 LAVS. Désormais, la responsabilité de l'employeur y est réglée de manière plus
détaillée qu'auparavant et les art. 81 et 82 du règlement sur l'assurance-vieillesse et
survivants du 31 octobre 1947 (RAVS - RS 831.101) ont été abrogés. Il faut toutefois
préciser que le nouveau droit n'a fait que reprendre textuellement, à l'art. 52 al. 1 LAVS, le
principe de la responsabilité de l'employeur figurant à l'art. 52 aLAVS, la seule différence
portant sur la désignation de la caisse de compensation, désormais appelée assurance. Les
principes dégagés par la jurisprudence sur les conditions de droit matériel de la
responsabilité de l'employeur au sens de l'art. 52 aLAVS (dans sa teneur jusqu'au 31
décembre 2002) restent par ailleurs valables sous l'empire des modifications introduites par
la LPGA (ATF 129 V 11, consid. 3.5 et 3.6).

A/1986/2021 - 6/14 - Il convient de rappeler que, sur le plan matériel, sont en principe
applicables les règles de droit en vigueur au moment où les faits juridiquement déterminants
se sont produits (ATF 129 V 1 consid. 1 ; ATF 127 V 467 consid. 1 et les références). Ainsi,
dès lors que les périodes de cotisations pertinentes et la décision litigieuse sont postérieures
au 1er janvier 2003, le cas d'espèce est régi par le nouveau droit. Interjeté dans les formes et
délai prévus par la loi, le recours est recevable (art. 38 et 56 à 61 LPGA).

E. 2



Le litige porte sur la responsabilité du recourant pour le défaut de paiement des cotisations
sociales (à l'assurance-vieillesse et survivants [ci-après : AVS], l'assurance-invalidité
[ci-après : AI], les allocations pour perte de gain [ci-après : APG], l'assurance chômage
[ci-après : AC], l'assurance-maternité [ci-après : AMat] et les allocations familiales
[ci-après : AF]) entre le 1er janvier 2015 et le 31 décembre 2016.

E. 3.1
L'art. 14 al. 1 LAVS en corrélation avec les art. 34 et suivants RAVS prescrit l'obligation
pour l'employeur de déduire sur chaque salaire la cotisation du salarié et de verser celle-ci à
la caisse de compensation avec sa propre cotisation. Les employeurs doivent envoyer aux
caisses, périodiquement, les pièces comptables concernant les salaires versés à leurs
salariés, de manière à ce que les cotisations paritaires puissent être calculées et faire l'objet
de décisions. L'obligation de payer les cotisations et de fournir les décomptes est, pour
l'employeur, une tâche de droit public prescrite par la loi. À cet égard, le Tribunal fédéral a
déclaré, à réitérées reprises, que la responsabilité de l'employeur au sens de l'art. 52 LAVS
est liée au statut de droit public. L'employeur, qui ne s'acquitte pas de cette tâche, commet
une violation des prescriptions au sens de l'art. 52 LAVS, ce qui entraîne pour lui
l'obligation de réparer entièrement le dommage ainsi occasionné (ATF 118 V 193 consid.
2a).

E. 3.2
À teneur de l'art. 52 LAVS, l'employeur qui, intentionnellement ou par négligence grave,
n'observe pas des prescriptions et cause ainsi un dommage à l'assurance, est tenu à
réparation (al. 1). Si l'employeur est une personne morale, les membres de l'administration
et toutes les personnes qui s'occupent de la gestion ou de la liquidation répondent à titre
subsidiaire du dommage. Lorsque plusieurs personnes sont responsables d'un même
dommage, elles répondent solidairement de la totalité du dommage (al. 2). L’action en
réparation du dommage se prescrit conformément aux dispositions du Code des obligations
sur les actes illicites (al. 3 nouvelle teneur depuis le 1er janvier 2020). La caisse de
compensation fait valoir sa créance en réparation du dommage par voie de décision (al. 4).
La nouvelle teneur de l'art. 52 al. 2 LAVS codifie la jurisprudence du Tribunal fédéral selon
laquelle, si l'employeur est une personne morale, la responsabilité

A/1986/2021 - 7/14 - peut s'étendre, à titre subsidiaire, aux organes qui ont agi en son nom
(ATAS/610/2013 du 18 juin 2013, consid. 4a).

E. 3.3
À titre liminaire, il convient d'examiner si la prétention de l'intimée est prescrite.

E. 3.4
Avec l'entrée en vigueur de la LPGA au 1er janvier 2003, l'art. 82 RAVS a été abrogé.
Depuis lors et jusqu'au 31 décembre 2019, un art. 52 LAVS (introduit par le chiffre 7 de
l'annexe à la LPGA) prévoyait à son al. 3 que le droit à réparation était prescrit deux ans
après que la caisse de compensation compétente a eu connaissance du dommage et, dans
tous les cas, cinq ans après la survenance du dommage. Ces délais pouvaient être
interrompus et l'employeur pouvait renoncer à s'en prévaloir. Il s'agissait de délais de
prescription, non de péremption, comme cela ressortait du texte légal et des travaux
préparatoires de la LPGA (cf. SVR 2005 AHV n° 15, p. 49, consid. 5.1.2 ; FF 1994 V 964
ss, 1999, p. 4422). L'art. 52 al. 3 LAVS a été modifié et prévoit que l’action en réparation



du dommage se prescrit désormais conformément aux dispositions du Code des obligations
sur les actes illicites (nouvelle teneur selon l’annexe chiffre 21 de la LF du 15 juin 2018
[Révision du droit de la prescription], en vigueur depuis le 1er janvier 2020 [RO 2018 5343
; FF 2014 221]). Ainsi, le délai de prescription relatif a été porté de deux à trois ans et le
délai de prescription absolu de cinq à dix ans. De plus, la prescription plus longue de
l’action pénale visée à l’art. 60 al. 2 CO est applicable.

E. 3.5
Lorsque le précédent art. 52 al. 3 LAVS est entré en vigueur, le Tribunal fédéral avait relevé
que la LPGA ne contenait pas de disposition transitoire relative aux délais de péremption et
de prescription prévus par l'ancien art. 82 RAVS et l'art. 52 al. 3 LAVS et rappelant que
dans un arrêt du 27 septembre 2005 (ATF 131 V 425), le Tribunal fédéral des assurances
avait jugé que les prétentions en dommages-intérêts qui n'étaient pas encore périmées au 1er
janvier 2003 étaient assujetties aux règles de prescription de l'art. 52 al. 3 LAVS qui étaient
entrées en vigueur à ce moment-là (ATF 131 V 425 consid. 5.1 et 5.2), confirmant ainsi le
bien-fondé de la pratique administrative (ch. 7057.1 des directives de l'Office fédéral des
assurances sociales [ci-après : OFAS] sur la perception des cotisations ; ATF 134 V 353
consid. 4).

E. 3.6
En l'occurrence, en se fondant sur ce qui précède et faute de disposition transitoire en
matière de prescription, le nouvel art. 52 al. 3 LAVS est applicable aux prétentions en
dommages-intérêts qui ne sont pas encore périmées au 1er janvier 2020, ce qui est le cas en
l'espèce. Les délais prévus par le Code des obligations sont des délais de prescription. Le
délai de prescription de trois ans commence à courir dès le jour où la partie lésée a eu
connaissance du dommage, ainsi que de la personne tenue à réparation et, dans
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s’est produit ou a cessé.

E. 3.7
Le montant du dommage correspond à celui pour lequel la caisse de compensation subit une
perte. Appartiennent à ce montant les cotisations paritaires (cotisations patronales et
employés ou ouvriers) dues par l'employeur, les contributions aux frais d'administration, les
intérêts moratoires, les taxes de sommation et les frais de poursuite (Directives sur la
perception des cotisations - DP, ch. 8017). Le dommage survient dès que l'on doit admettre
que les cotisations dues ne peuvent plus être recouvrées, pour des motifs juridiques ou de
fait (ATF 129 V 193 consid. 2.2 ; ATF 126 V 443 consid. 3a ; ATF 121 III 382 consid. 3bb
; ATF 121 III 386 consid. 3a). Ainsi, en matière de cotisations, un dommage se produit au
sens de l'art. 52 LAVS lorsque l'employeur ne déclare pas à l'AVS tout ou partie des salaires
qu'il verse à ses employés et que, notamment, les cotisations correspondantes se trouvent
ultérieurement frappées de péremption selon l'art. 16 al. 1 LAVS. Dans un tel cas, le
dommage est réputé survenu au moment de l'avènement de la péremption (ATF 112 V 156
consid. 2 ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances H 35/06 du 4 octobre 2006 consid. 6).
Un dommage se produit également en cas de faillite, en raison de l'impossibilité pour la
caisse de récupérer les cotisations dans la procédure ordinaire de recouvrement. Le
dommage subi par la caisse est réputé être survenu le jour de la faillite (ATF 129 V 193
consid. 2.2).



E. 3.8
S'agissant des actes interruptifs de prescription, il sied de retenir ce qui suit. Tandis que le
juge ne peut interrompre la prescription que par une ordonnance ou une décision, « chaque
acte judiciaire des parties » suffit à produire cet effet (art. 138 al. 1 de la loi fédérale du 30
mars 1911, complétant le Code civil suisse - CO, Code des obligations - RS 220). Cette
notion d'acte judiciaire des parties doit être interprétée largement tout en ayant égard à la
ratio legis de la disposition citée, qui est de sanctionner l'inaction du créancier. Il faut donc
considérer comme acte judiciaire d'une partie tout acte de procédure relatif au droit invoqué
en justice et susceptible de faire progresser l'instance (ATF 130 III 202 consid. 3.2). Par
ailleurs, tant la décision que l'opposition interrompent le délai de prescription de deux ans
(respectivement de trois ans selon le droit en vigueur dès le 1er janvier 2020) et font courir
un nouveau délai de même durée (ATF 135 V 74 consid. 4.2.2).

E. 3.9
En l'espèce, lors de l'entrée en vigueur de l'actuel al. 3 de l'art. 52 LAVS le 1er janvier 2020,
les prétentions en dommages-intérêts de la caisse n'étaient pas encore périmées. En effet, le
dies a quo du délai de prescription (dès la connaissance du dommage) avait commencé à
courir, au plus tôt, au moment de la faillite de la société le 15 mai 2019, soit moins d'un an
avant l'entrée en vigueur de l'actuel art. 52 al. 3 LAVS. Aussi dès l'entrée en vigueur de
cette disposition, les

A/1986/2021 - 9/14 - délais de prescription relatif et absolu de trois et dix ans s'appliquaient
au cas d'espèce. La créance en réparation du dommage se rapportant aux cotisations
paritaires impayées pour la période litigieuse du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2016 ne
pas pouvait pas se prescrire avant le 15 mai 2022. La prescription n'était donc pas acquise le
1er mars 2021, date de la décision en réparation du dommage. L'action en réparation du
dommage n'étant pas prescrite, il convient à présent d'examiner si les autres conditions de la
responsabilité de l'art. 52 LAVS sont réalisées, à savoir si le recourant, dont la qualité
d'employeur tenu de verser des cotisations sociales n'est pas contestée, a commis une faute
ou une négligence grave, s'il existe un lien de causalité adéquate entre son comportement et
le dommage causé à l'intimée et s'il peut être tenu pour responsable de la dette malgré le
contrat qu'il a signé le 22 mars 2017, au vu des griefs qu'il fait valoir à ce sujet.

E. 4.1
L'obligation légale de réparer le dommage ne doit être reconnue que dans les cas où le
dommage est dû à une violation intentionnelle ou par négligence grave, par l'employeur, des
prescriptions régissant l'assurance-vieillesse et survivants (RCC 1978 p. 259 ; RCC 1972 p.
687). Il faut donc un manquement d'une certaine gravité. Pour savoir si tel est le cas, il
convient de tenir compte de toutes les circonstances du cas concret (ATF 121 V 243 consid.
4b).

E. 4.2
La caisse de compensation qui constate qu'elle a subi un dommage par suite de la
non-observation de prescriptions peut admettre que l'employeur a violé celles-ci
intentionnellement ou du moins par négligence grave, dans la mesure où il n'existe pas
d'indice faisant croire à la légitimité de son comportement ou à l'absence d'une faute (RCC
1983 p. 101).

E. 4.3



Le montant du dommage correspond à celui pour lequel la caisse de compensation subit une
perte. Appartiennent à ce montant les cotisations paritaires (cotisations patronales et
employés ou ouvriers) dues par l’employeur, les contributions aux frais d’administration,
les intérêts moratoires, les taxes de sommation et les frais de poursuite (Directives sur la
perception des cotisations - DP, no 8016 et 8017). Les éventuelles amendes prononcées par
la caisse de compensation ne font pas partie du dommage et doivent, le cas échéant, être
déduites (arrêt du Tribunal fédéral des assurances H 142/03 du 19 août 2003 consid. 5.5).

E. 4.4
Selon la jurisprudence constante, se rend coupable d'une négligence grave, l'employeur qui
manque de l'attention qu'un homme raisonnable aurait observée dans la même situation et
dans les mêmes circonstances. La mesure de la diligence requise s'apprécie d'après le devoir
de diligence que l'on peut et doit en général attendre, en matière de gestion, d'un employeur
de la même catégorie que celle de l'intéressé. En présence d'une société anonyme, il y a en
principe lieu de
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accorder au respect des prescriptions. Une différenciation semblable s'impose également
lorsqu'il s'agit d'apprécier la responsabilité subsidiaire des organes de l'employeur (ATF 108
V 189).

E. 4.5
La négligence grave mentionnée à l'art. 52 LAVS est admise très largement par la
jurisprudence (ATF 132 III 523 consid. 4.6).

E. 4.6
Concernant une société anonyme, dont l'administration est confiée à une seule personne, la
jurisprudence se montre d'autant plus sévère car on peut en règle générale exiger de celle-ci
- dans la mesure où elle assume à elle seule l'administration de la société en sa qualité
d'organe - qu'elle contrôle toutes les activités importantes de l'entreprise et cela quand bien
même elle a confié l'essentiel de la gestion à un tiers. Par cette délégation de compétence,
elle ne peut en même temps se décharger de sa responsabilité d'administrateur unique. Dans
les entreprises de petite taille et de grandeur moyenne, le devoir de surveillance concernant
l'accomplissement de l'obligation légale de payer des cotisations ne saurait être abandonné à
des tiers (arrêt du Tribunal fédéral 9C_437/2009 du 16 avril 2010 consid. 2.2).

E. 4.7
Celui qui appartient au conseil d'administration d'une société et qui ne veille pas au
versement des cotisations courantes et à l'acquittement des cotisations arriérées est réputé
manquer à ses devoirs (arrêt du Tribunal fédéral des assurances H 96/03 du 30 novembre
2004 consid. 7.3.1, in SJ 2005 I 272 consid. 7.3.1).

E. 4.8
La responsabilité d'un administrateur dure en règle générale jusqu'au moment où il quitte
effectivement le conseil d'administration et non pas jusqu'à la date où son nom est radié du
RC. Cette règle vaut pour tous les cas où les démissionnaires n'exercent plus d'influence sur
la marche des affaires et ne reçoivent plus de rémunération pour leur mandat
d'administrateur (ATF 126 V 61 consid. 4a). En d'autres termes, un administrateur ne peut
être tenu pour responsable que du dommage résultant du non-paiement de cotisations qui



sont venues à échéance et auraient dû être versées entre le jour de son entrée effective au
conseil d'administration et celui où il a quitté effectivement ces fonctions, soit pendant la
durée où il a exercé une influence sur la marche des affaires. Demeurent réservés les cas où
le dommage résulte d'actes qui ne déploient leurs effets qu'après le départ du conseil
d'administration (arrêt du Tribunal fédéral des assurances H 263/02 du 6 février 2003
consid. 3.2).

E. 4.9
La responsabilité instituée par l'art. 52 LAVS est le corollaire des obligations que
l'employeur - c'est-à-dire celui qui verse à des personnes obligatoirement assurées une
rémunération au sens de l'art. 5 al. 2 LAVS (cf. art. 12 al. 1 LAVS) - assume, notamment en
matière de perception des cotisations et de versement des prestations. En matière de
cotisations, l'employeur responsable ne peut donc être que la personne (physique ou morale)
qui était chargée, en tant qu'organe
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des comptes, conformément à l'article 14 al. 1 LAVS, en corrélation avec les articles 34 ss
RAVS. Dans ces conditions, la société qui reprend une entreprise avec actifs et passifs,
n'encourt aucune responsabilité, au sens de l'article 52 LAVS, pour le dommage résultant du
non-paiement d'une dette de cotisations sociales de cette entreprise. L'obligation légale de
perception des cotisations et de règlement des comptes, ainsi que la responsabilité qui en
découle, incombent exclusivement à l'ancien employeur. Si cet employeur est une société et
entre en liquidation, ses organes peuvent être recherchés en responsabilité, à titre subsidiaire
(ATF 119 V 389 ; ATF 112 V 152, cités dans l'arrêt du Tribunal fédéral des assurances H
87/04 du 22 juin 2005 consid. 4.2.2 ; cf. également l'ATF 136 V 268 consid. 2.6).

E. 4.10
La responsabilité de l'employeur au sens de l'art. 52 LAVS suppose enfin un rapport de
causalité (naturelle et) adéquate entre la violation intentionnelle ou par négligence grave des
prescriptions et la survenance du dommage. La causalité est adéquate si, d'après le cours
ordinaire des choses et l'expérience de la vie, le fait considéré était propre à entraîner un
effet du genre de celui qui s'est produit, la survenance de ce résultat paraissant de façon
générale favorisée par une telle circonstance (ATF 129 V 177 consid. 3.2).

E. 5
En l'espèce, en sa qualité d'administrateur unique de la société jusqu'au 22 mars 2017, le
recourant était le seul employeur au regard de l'assurance-vieillesse et survivants tenu de
verser l'intégralité des cotisations sociales. Il n'a payé qu'une partie desdites cotisations et a
endetté sa société à hauteur de CHF 24'071.- pour les seules années 2015 et 2016. Le
recourant avait le devoir de veiller à ce que la société règle, sans délai, la totalité des
cotisations sociales dues en 2015, puis en 2016, ce qu'il n'a pas fait, laissant s'ajouter à la
dette, des frais de sommation, de poursuites et des intérêts moratoires. Force est de constater
qu'en 2015 et 2016, le recourant a soustrait la société, en partie, à son obligation de cotiser,
cette dernière ayant versé des salaires sur lesquels ses ressources financières ne permettaient
pas de prélever les cotisations paritaires. En laissant les cotisations de 2015 et 2016 en
souffrance, le recourant a agi avec négligence. Le fait qu'il ait partiellement payé les
cotisations et sollicité, comme il l'allègue, des délais de paiement n'était pas suffisant
puisque le solde des arriérés de cotisations s'élevait encore à CHF 24'071.- au moment de
son départ de la société. Lorsque le recourant a cédé les actions de sa société à un tiers,



contre reprise des dettes de celle-ci, la dette envers l'intimée existait déjà. Le fait de céder
cette dette notamment ou son patrimoine, comme le recourant l'allègue, ne constituait pas
un acte de diligence, et ce d'autant moins que le contrat ne garantissait pas que le repreneur
solderait les dettes à la conclusion du contrat, mais uniquement qu'il s'acquitterait des
factures en souffrance au gré des moyens de la société. Le recourant savait que la société
n'était pas capable de payer ses dettes. À cet égard,

A/1986/2021 - 12/14 - le recourant a lui-même indiqué dans le contrat que la faillite était en
suspens. Le recourant ne peut dès lors pas être suivi lorsqu'il soutient qu'il n'a pas été
négligent dans la gestion de la société. La conclusion du contrat de vente d'actions, soit la
reprise de dettes telle qu'elle a été convenue ou le transfert des actifs et passifs de la société,
ne pouvait au demeurant pas permettre au recourant de s'exonérer de sa responsabilité
d'administrateur et d'employeur au sens de l'art. 52 LAVS et de sa propre dette fondée sur
du droit public, compte tenu de la loi et de la jurisprudence rappelée ci-dessus. Le recourant
a fait supporter le risque inhérent au financement d'une entreprise par l'assurance sociale et
commis de la sorte une négligence grave au sens de l'art. 52 al. 1 LAVS (cf. ATF 108 V
189, consid. 4, p. 196). Par son comportement, le recourant a causé un dommage à l'intimée,
dont il est responsable sur la base de l'art. 52 LAVS. Sa faute est la cause primaire de la
perte des cotisations. La créance de cette dernière n'était plus recouvrable dès le prononcé
de la faillite de la société. Le recourant ne peut dès lors pas contester l'existence du
dommage. La quotité du dommage, soit CHF 24'071.- (comprenant, à juste titre, les
cotisations, frais de poursuite et intérêts moratoires), est corroborée par les pièces au
dossier. La créance en dommages-intérêts de l'intimée n'est née qu'avec l'ouverture de la
faillite de la société, de sorte que c'est à raison que l'intimée a recherché le recourant en lui
notifiant une décision le 1er mars 2020. Ce n'est, comme on l'a vu ci-dessus, qu'au moment
de la faillite que le délai de prescription de trois ans a commencé à courir, délai qui a été
largement respecté. Le recourant ne saurait davantage être suivi quand il prétend qu'il ne
répondait plus solidairement des dettes de la société au-delà du 22 mars 2020, la
responsabilité fondée sur l'art. 52 LAVS prévoyant une action en responsabilité contre
l'employeur responsable du paiement des cotisations sociales et des délais de prescription
propres, lesquels ont été respectés, comme exposé ci-avant. Le recourant est tenu à
réparation du dommage qu'il a causé à l'assurance et ne saurait se prévaloir d'un contrat par
lequel il a cédé les dettes de la société à M. D______ pour s'exonérer de sa responsabilité,
lequel ne pouvait le soustraire à son obligation légale de perception des cotisations et de
règlement des comptes, et encore moins à la responsabilité qui en découle, lesquelles
incombent à l'employeur.

E. 6
Si la responsabilité du recourant au sens de l'art. 52 LAVS doit être confirmée pour la
période litigeuse, soit du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2016, comme exposé ci-dessus, il
n'existe toutefois pas de base légale suffisante pour rechercher les employeurs ou leurs
organes pour le dommage résultant du défaut de paiement des cotisations dues en vertu de
la LAMat (cf. consid. 8b ci-dessus ; ATAS/79/2020 du 30 janvier 2020 consid. 14).

A/1986/2021 - 13/14 - Partant, il y a lieu de déduire du dommage de l'intimée les cotisations
impayées découlant de la LAMat. Eu égard à ce qui précède, le recours sera très
partiellement admis, la décision litigieuse du 17 mai 2021 annulée et la cause renvoyée à
l'intimée pour nouveau calcul du dommage, en excluant les cotisations impayées découlant
de la LAMat, les intérêts moratoires et frais administratifs afférents à ces montants, et



nouvelle décision. Le recourant, représenté par un conseil, n'obtenant gain de cause, ni sur
le principe de sa responsabilité, ni sur la majeure partie du dommage dont il est responsable,
l'indemnité sera fixée à CHF 200.-. (art. 61 let. g LPGA ; art. 6 du règlement sur les frais,
émoluments et indemnités en matière administrative du 30 juillet 1986 [RFPA - E 5 10.03]).

E. 7
Pour le surplus, la procédure est gratuite. * * * * * *
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